 

ANNEXE 3
QUESTIONNAIRE DE DEMANDE D’INFORMATIONS

Nom de l’Organisme Bénéficiaire : _________________________
Afin de prévenir la corruption et le trafic d’influence en conformité avec les lois anti-corruption applicables, Thales a besoin de disposer préalablement des informations suivantes afin de pouvoir entrer en relation d’affaires avec l’Organisme Bénéficiaire. Vous pouvez joindre à ce questionnaire dûment rempli tout document complémentaire que vous jugeriez pertinent à cette évaluation.

A) IDENTIFICATION:
1. Nom complet et adresse complète de l’Organisme Bénéficiaire[footnoteRef:1] qui répond à ce questionnaire (appelée parfois, dans les questions qui suivent, « votre Organisme ») : [1:  Organisme Bénéficiaire : Personne morale qui bénéficie d’une action de Mécénat ou de Parrainage de la part d’une Entité; ou bien, s’agissant d’une décision d’Adhésion, organisme tiers dont une Entité devient membre directement ou indirectement (tel qu’une association professionnelle ou sectorielle – y compris en France, l’adhésion à un pôle de compétitivité -, un club, un organisme de normalisation).] 


Nom de l’Organisme Bénéficiaire : 	
SIGLE (s’il existe) : 	
Adresse / Pays : 	
Téléphone : 	

2. Type d’Organisme Bénéficiaire (forme légale) et lieu du siège social :
	
Document justificatif n° 1 : veuillez fournir une copie des statuts.

3. Certificat ou numéro d’enregistrement (s’il existe) de l’Organisme Bénéficiaire : 
	
Documents justificatifs n° 2 : veuillez fournir le certificat d’immatriculation (exemple, la déclaration à l’autorité compétente, la parution au Journal Officiel ou toute publication équivalente dans le pays d’immatriculation).
4. Nombre de salariés permanents (s’il y en a) : __________________________

5. Ressources financières annuelles : ______________________

Documents justificatifs n° 3 : veuillez fournir les comptes approuvés des derniers exercices. 

6. Le nom et prénom du représentant légal de l’Organisme Bénéficiaire, sa qualité et son adresse mail :
	
	
	
Documents justificatifs n° 4 : veuillez fournir une copie de CV de la personne.
7. Veuillez indiquer le nom et le prénom de tous les membres du Conseil d’administration/ Conseil de surveillance et directoire de l’Organisme Bénéficiaire, ainsi que leurs fonctions :

	Nom
	Fonction

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



Documents justificatifs n° 5 : veuillez fournir une copie des CVs de ces personnes.

8. Veuillez indiquer le nom et la fonction de la ou des personnes principalement chargées d’assurer la relation avec THALES :

	Nom
	Fonction 

	
	

	
	

	
	



Documents justificatifs n° 6 : veuillez fournir une copie des CVs de ces personnes.

B) EVALUATION
1. Cocher le type de Projet concerné : 
· Mécénat ;
· Parrainage ;
· Adhésion.

2. Le Projet MPA[footnoteRef:2] est-il en lien avec un appel d’offres en cours ou une sélection en cours ?  [2:  Projet MPA : Action de Mécénat, de Parrainage ou d’Adhésion envisagée par une Entité puis, le cas échéant, exécutée par cette Entité] 

Réponse :	 Oui ___	 	Non ___
Documents justificatifs n° 7 : veuillez fournir les documents pertinents à cet égard.

3. Le Projet MPA est-il en lien avec une décision liée à un contrat en cours d’exécution ?
Réponse :	 Oui ___	 	Non ___
Documents justificatifs n° 8 : veuillez fournir les documents pertinents à cet égard.

4. Est-ce que l’une des personnes suivantes est actuellement, ou a été au cours des trois dernières années, une Personne Exposée Politiquement[footnoteRef:3] (au sens défini à la fin de ce questionnaire) ? [3:  Voir la définition à la fin du document.] 

a) un responsable légal, un membre du conseil d’administration, un membre du conseil de surveillance ou un membre du directoire de votre Organisme ?
b) un salarié, un bénévole ou un consultant de votre Organisme ?
Réponse :	 Oui ___	 	Non ___
Si oui, veuillez identifier toutes ces personnes, ainsi que leur fonction et les administrations, les agences ou organisations publiques ou les partis politiques considérés.
	Nom
	Fonction dans, ou relation avec, votre Organisme 
	Fonction dans une administration, une agence ou une organisation publique, ou un parti politique

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Documents justificatifs n° 9 : veuillez fournir une copie des CVs de ces personnes. 

5. Est-ce qu’une Personne Exposée Politiquement recevra, ou est susceptible de recevoir, un bénéfice pécuniaire ou un quelconque avantage si THALES conclu avec votre Organisme un Projet MPA[footnoteRef:4] ? [4:  Projet MPA : Action de Mécénat, de Parrainage ou d’Adhésion envisagée par une Entité puis, le cas échéant, exécutée par cette Entité.] 

Réponse :	 Oui ___	 	Non ___
[bookmark: _GoBack]Si oui, veuillez identifier le PEP, et décrivez le bénéfice ou l’avantage qu’il/elle recevra ou est susceptible de recevoir :
	
	
	

6. Est-ce que votre Organisme a mis en œuvre des procédures ou des instructions appropriées traitant des sujets d’éthique, de conformité ou de corruption, plus précisément :
a) Code de conduite (Prévention de la corruption et du trafic d’influence ou charte d’éthique équivalente)						Réponse : Oui			Non
b) Cadeaux et invitations				Réponse : Oui			Non
c) Cartographie des risques   			Réponse : Oui			Non
d) Dispositif d’alerte					Réponse : Oui			Non
e) Conflit d’intérêts					Réponse : Oui			Non
Si Oui, veuillez fournir les documents correspondants.
Si Non, veuillez en expliciter les raisons :
	
Documents justificatifs n° 10 : veuillez fournir une copie de chacun des documents à propos desquels la réponse ci-dessus est Oui.

7. Est-ce que votre Organisme a mis en œuvre des mesures préventives, plus précisément : 
a) Formation en matière d’Ethique et de Conformité	Réponse : Oui			Non
b) Nomination d’une personne chargée de la conformité   	Réponse : Oui			Non
c) Formalisation des procédures internes			Réponse : Oui			Non
Documents justificatifs n° 11 : veuillez fournir des documents pertinents à cet égard.

8. Y-a-t-il eu de quelconques allégations ou de quelconques commentaires négatifs de la part des médias concernant votre Organisme (y compris le représentant légal, les membres du Conseil d’administration ou les salariés), en relation avec tout acte de fraude, de pot-de-vin, de corruption[footnoteRef:5], de blanchiment, ou tous actes similaires, durant les six dernières années ? [5:  Voir la définition à la fin du document.] 

Réponse :	 Oui ___	 	Non ___
Si Oui, veuillez donner des détails, y compris les sources, les dates et la nature des actes allégués :
	
	
	

9. Est-ce que votre Organisme, ou tout représentant légal, membre du Conseil d’administration ou salariés, a été l’objet d’une enquête ou d’une procédure pénale ou civile au cours des six dernières années concernant une fraude, des pots-de-vin, de la corruption, du blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme, la tenue de comptes non sincères ou des déficiences du contrôle financier ?
Réponse :	 Oui ___	 	Non ___
Si Oui, veuillez donner des détails, y compris les sources, les dates et la nature des actes allégués, la juridiction concernée et les sanctions imposées, le cas échéant (joignez des pages additionnelles si nécessaire) :
En cas de sanctions contre une personne physique, veuillez ne pas faire figurer de données à caractère personnel concernant celle-ci.
	
	
	


Notice de Divulgation
Thales recueille les informations divulguées ici-même dans le but d’envisager la possibilité d’un Projet MPA avec votre Organisme. Un quelconque manquement de votre Organisme à fournir des réponses complètes à toutes les questions pourrait retarder ce processus ou en exclure votre Organisme. De plus, la fourniture d’informations incorrectes ou trompeuses peut empêcher que nous établissions (ou peut conduire à ce que nous cessions) une relation d’affaires avec votre Organisme. Veuillez noter que Thales peut demander des informations complémentaires et/ou demander que votre Organisme convienne d’un plan d’action correctif.
Thales utilisera ces informations, et se réserve de les partager avec ses Affiliées (telles que définies ci-après) et leurs sociétés communes, et/ou aux consultants ou experts anti-corruption désignés, afin d’identifier une exposition éventuelle au titre de toutes lois applicables en matière d’anti-corruption. Thales et ses Affiliées peuvent aussi divulguer ces informations afin de se conformer à toute obligation légale ou à toute demande émanant d’une autorité judiciaire, d’une autorité de régulation ou d’une autorité administrative.
Thales ainsi que tout Affiliée de Thales doivent recevoir et traiter les informations dans le but indiqué ci-dessus, et elles protégeront ces informations de manière conforme aux lois et réglementations applicables. En considération de cela, toute personne à laquelle il est fait référence dans ces informations a le droit d’avoir accès à celles-ci et/ou de faire rectifier toute information incorrecte relativement à elle en adressant une demande à Thales.
En signant le présent document, le soussigné, en tant que personne dûment autorisée par votre Organisme pour répondre à ce questionnaire :
a) déclare qu’il/elle a, ou obtenu mandat de la personne habilitée, autorité pour ce faire et qu’il/elle a le droit de divulguer les informations figurant dans ce questionnaire ;
b) consent au traitement de ces informations pour l’objet décrit dans la présente notice ;
c) reconnaît que le traitement de ces informations peut être effectué par un tiers pour le compte de Thales, ou qu’il peut survenir dans un pays autre que celui où les informations ont été divulguées ;
d) affirme que les informations fournies dans le présent document sont correctes et complètes à la date de leur divulgation ;
e) est conscient que Thales, ses Affiliées et leurs sociétés communes se fonderont sur les réponses à ce questionnaire et, en conséquence, échangeront ces informations entre elles pour décider de conclure ou non un accord, et il/elle consent à un tel échange (ainsi qu’avec les consultants ou experts anti-corruption désignés).
Au sens de la présente Notice de Divulgation, « Affiliée » signifie, en ce qui concerne une société donnée et à tout moment, une quelconque autre entité :
a) dans laquelle la société considérée contrôle directement ou indirectement plus que 50% du capital social ou des droits de vote ; ou
b) qui contrôle, directement ou indirectement, plus que 50% du capital social ou des droits de vote de la société considérée ;
c) dont plus de 50% du capital social ou des droits de vote sont contrôlés, directement ou indirectement, par une entité visée à l’alinéa (b) ci-dessus ;
d) dans laquelle la société considérée, ou l’une quelconque de ses Affiliées visées aux alinéas (a), (b) et (c) ci-dessus, détient ou contrôle, directement ou indirectement, 50% ou moins de 50% du capital social ou des droits de vote, mais dans laquelle la société considérée, ou l’une de ses Affiliées, exerce une réelle supervision sur les opérations ou sur la direction de ladite entité.

Attestation
Le soussigné, en tant que représentant dûment autorisé de l’Organisme Bénéficiaire identifiée au début du présent document, atteste ce qui suit :
Toutes les informations figurant dans ce questionnaire sont correctes et complètes à la date de leur divulgation.
Je suis conscient que Thales se fondera sur les informations ci-dessus que j’ai communiquées pour décider si elle conclut un accord avec l’Organisme Bénéficiaire.
Je m’engage à communiquer à chacune des personnes concernées par un traitement de leurs données personnelles la notice d’information telle que fournie par Thales, afin de permettre à Thales ou ses Affiliées de se conformer à l’article 14 du RGPD.	
Si l’Organisme conclut un accord avec Thales, je déclare et conviens que, pour tout ce qui est en lien avec les affaires faisant l’objet d’un accord entre l’Organisme et Thales, l’Organisme et son personnel n’offriront pas, ne paieront pas ou ne donneront pas de chose de valeur à une Personne Exposée Politiquement ou à une quelconque personne privée dans une intention de corruption.

Signature :						Date :


Votre nom :
Position :
E-mail :



Définitions :
La corruption se produit lorsqu’un instigateur offre, promet ou octroie, directement ou indirectement, un avantage indu à une autre personne, à son profit ou au profit d’un tiers, pour que cette personne agisse ou s’abstienne d’agir dans l’exécution de ses fonctions en vue d’obtenir ou de conserver un marché ou un autre avantage indu.
Elle se produit aussi lorsqu’un destinataire sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un avantage indu, à son profit ou au profit d’un tiers, pour agir ou de s’abstenir d’agir dans l’exécution de ses fonctions en vue de l’attribution ou de la conservation d’un marché ou d’un autre avantage indu.
La corruption met en jeu deux parties : un corrupteur et un corrompu.
Le trafic d’influence se réfère à une situation où une personne propose ou offre, de manière directe ou indirecte, une rémunération ou d’autres bénéfices à quiconque affirme ou confirme être capable d’exercer une influence sur la prise de décision de toute personne (telle qu’un agent public national ou international) dans le but d’obtenir un avantage indu, que ce pouvoir d’influence soit réel ou supposé.
C’est également le fait pour la personne qui propose ou accepte d’abuser de son influence réelle ou supposée auprès d’un décideur de solliciter ou de recevoir une rémunération ou d’autres avantages (par exemple, la réalisation de travaux dans une résidence personnelle, des voyages, etc.).
Le trafic d’influence met en jeu trois parties :
· la personne qui propose ou accepte d’abuser de son influence réelle ou supposée auprès d’un décideur ; 
· le décideur ;
· le bénéficiaire de la décision prise par le décideur.

« Personne Exposée Politiquement », ou « PEP », signifie toute personne physique qui est soit un « PEP Initial », soit, par extension, un « Proche » d’un PEP Initial.
1) Un PEP Initial est une personne qui remplit cumulativement les deux critères suivants :
· d’une part, elle est un Agent Public ou un haut responsable d’une entreprise publique ou d’un parti politique, dans le pays du Client / Client final, qui exerce actuellement ses fonctions ou qui a cessé de les exercer depuis moins de trois ans ;
· et d’autre part, cette personne, de par sa fonction ou sa mission (actuelle ou passée), peut influencer la décision finale d’attribution d’un marché ou d’un contrat par le Client ou le Client final, ou peut influencer la position devant être prise par le Client ou le Client final dans le cadre de  l’exécution d’un marché ou d’un contrat.
2) Un Proche d’un PEP Initial est toute personne parmi les personnes suivantes :
· parents, frères et sœurs, enfants du PEP Initial, ainsi que le(s) conjoint(s), concubin(s) notoire(s) ou compagnon(s) de ces enfants ;
· conjoint, concubin notoire ou compagnon du PEP Initial, ainsi que les ascendants et descendants de ce conjoint, concubin notoire ou compagnon du PEP Initial ;
· personnes étroitement associées au PEP Initial, c’est-à-dire toute personne dont on sait de manière répandue et publiquement qu’elle entretient des liens étroits, notamment des liens d’affaires, avec le PEP Initial, y compris le bénéficiaire effectif d’une entité légale, d’une personne morale ou d’un dispositif juridique détenu conjointement avec le PEP Initial ou connu pour avoir été établi au profit du PEP Initial.

Mention d’information sur la protection des données personnelles :
Lorsque vous remplissez le questionnaire ci-dessous, [préciser quelle est exactement l’entité Thales] (« THALES »), agissant en tant que responsable de traitement, va traiter les données d’identification, les informations professionnelles et les informations financières et les sanctions relatives aux personnes physiques mentionnées dans le questionnaire. Ces données seront obtenues soit directement de vous ou de sources accessibles publiquement.
Veuillez noter que, pour effectuer les activités de traitement précisées ici, THALES se fonde sur l’obligation légale relative à la lutte contre la corruption et le trafic d’influence.
Dans le but indiqué ci-dessus, vos données personnelles seront conservées pendant la durée de la prescription légale applicable en matière d’anti-corruption. THALES peut s’appuyer sur d’autres entités du groupe Thales ou sur des prestataires.
Ce partage peut impliquer des transferts de vos données hors de l’Espace Economique Européen (EEA). THALES attache une attention particulière au traitement de vos données personnelles, et justement pour cette raison, quand de tels transferts hors de l’EEA ont lieu, THALES met en œuvre les clauses-types de la Commission Européenne avec l’entité hors de l’EEA qui traite vos données personnelles. Vous pouvez obtenir une copie de ces clauses en adressant votre demande à l’adresse mentionnée ci-dessous.]
En tout état de cause, les personnes concernées de votre Organisme ont le droit d’accéder à leurs données personnelles et, dans la mesure où le traitement est soumis à la loi française sur la protection des données N° 78-17 du 6 janvier 1978, de définir des directives relatives au sort de leurs données personnelles après leur décès. Elles peuvent solliciter la rectification ou l’effacement de leurs données personnelles. Elles bénéficient également du droit de s’opposer au traitement de celles-ci ou de solliciter une limitation dudit traitement. En outre, elles peuvent demander la communication de leurs données personnelles sous une forme structurée et standard.
Pour toute demande ou réclamation, un e-mail doit être envoyé à [insérer l’adresse e-mail à laquelle les personnes concernées peuvent adresser leurs demandes]. Les personnes concernées peuvent aussi contacter le Délégué à la Protection des Données en envoyant un e-mail à l’adresse suivante : dataprotection@thalesgroup.com. En tout état de cause, elles ont aussi le droit de déposer une plainte auprès de l’autorité compétente en matière de protection des données.
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